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Organisation et management, pratiques RH, accessibilité du service public, 
santé et sécurité au travail, aspects juridiques et méthodologiques, budget… Le 
télétravail est un sujet complexe qui comporte de multiples angles d’approche.

L’offre du service du CIG s’appuie sur une approche pluridisciplinaire 
et transversale, associant des experts de l’emploi, de la prévention, du droit 
et du statut afin de répondre de manière souple et adaptée à vos demandes.

Podcast « Minute Statut » 
Hors-série télétravail

OBJECTIF
	→ Apporter un éclairage clair sur le cadre réglementaire du télétravail et valoriser le retour 
d’expérience d’une collectivité engagée dans sa mise en œuvre.

CONTENU 
Dans cet épisode hors-série, retrouvez :

	→ Les points essentiels du cadre statutaire applicable au télétravail,
	→ Le témoignage de la mairie de Villiers-sur-Marne sur le déploiement du dispositif, les 
bonnes pratiques identifiées et les enseignements tirés.

INFORMATIONS PRATIQUES 
	→ Durée : 27 minutes,
	→ Accès : Podcast en libre écoute pour les collectivités affiliées, disponible sur l’espace 
dédié : Podcast « Minute Statut » | CIG Petite Couronne.
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OBJECTIF
Favoriser les échanges entre directeurs et directrices des ressources humaines, responsables 
RH et chargés de mission télétravail autour des enjeux, méthodes et outils liés au télétravail 
dans une logique de co-construction et de mutualisation.
2 types d’ateliers

	→ Échange de pratique,
	→ Thématique.

INFORMATIONS PRATIQUES
	→ Durée : entre ½ journée et 1 journée,
	→ Tarif : gratuit sur inscription pour les collectivités affiliées (places limitées).

CONTENU DE L’ÉCHANGE DE  PRATIQUE
Pensé comme un espace collaboratif, cet atelier permet à chaque participant et 
participante de :

	→ Partager librement ses expériences, outils, réussites et difficultés,
	→ Poser ses questions et bénéficier des retours d’autres collectivités,
	→ Contribuer à une réflexion collective dans un cadre bienveillant et constructif.

Exemple de pratiques abordées : Accompagnement des pratiques managériales dans  
le cadre du télétravail.

CONTENU DE L’ATELIER THÉMATIQUE 
Le CIG propose une approche structurée et adaptée à la thématique, comprenant :

	→ Un rappel du cadre réglementaire en vigueur,
	→ La présentation et l’expérimentation d’outils pratiques,
	→ L’identification des freins et leviers à la mise en œuvre,
	→ Des temps d’échanges, de questions et de partages d’expériences entre partici-
pantes et participants.

Exemple de thématique : Cadrage et mise en œuvre du télétravail.

Atelier
télétravail
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OBJECTIF
	→ Accompagner les collectivités à chaque étape de la mise en place, du suivi et de  
l’évaluation du télétravail,

	→ Cet accompagnement peut porter sur la conception d’outils (guide, charte, conven-
tions), l’animation de groupes de travail et la sensibilisation des encadrants ou encore 
l’élaboration d’un bilan.

INFORMATIONS PRATIQUES
	→ 800 € TTC par journée d’intervention, selon les modalités définies dans la proposition 
du CIG validée par la collectivité.

CONTENU DE L’ACCOMPAGNEMENT 
	→ Le CIG Petite Couronne propose une démarche adaptable aux besoins spécifiques 
de chaque collectivité. L’intervention peut concerner l’ensemble de la structure, un 
service ciblé ou une thématique précise,

	→ En fonction de la demande, l’accompagnement peut inclure plusieurs étapes :
	› Diagnostic de l’organisation du télétravail et vérification de la conformité réglementaire,
	› Mise à disposition d’outils pratiques (guide, convention, etc.),
	› Sessions de sensibilisation à destination des encadrantes et encadrants ou services 
concernés,

	› Identification des leviers d’action et axes d’amélioration,
	› Appui à la prise de décision stratégique.

MÉTHODOLOGIE 
	→ Le CIG accompagne ou anime une démarche participative, impliquant les agents et 
agentes. Il intervient en appui au pilotage du projet et peut contribuer aux instances 
de gouvernance,

	→ L’intervention repose sur une proposition méthodologique détaillée, construite à partir 
d’un cahier des charges, et peut mobiliser les ressources suivantes :
	› Analyse documentaire (délibérations, règlements, bilans sociaux, etc.),
	› Entretiens, questionnaires et analyse des retours,
	› Animation de groupes de travail par direction ou par thématique.

Accompagnement 
sur mesure - télétravail

Contact
Solenne Lépingle, directrice de l’emploi territorial
Tél. 01 56 96 81 30///s.lepingle@cig929394.fr 

Vanessa Schmit, cheffe de projet
Tél. 01 56 96 82 33///v.schmit@cig929394.fr
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